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      (1)
Statuts Ain Sud Airsoft 


Préambule : Par les présents statuts, les fondateurs de l'association tiennent à créer 
 une structure officielle encadrant l'activité « Airsoft » et proposant à ses adhérents un 
 espace de jeu légale où les règles morales de respect d'autrui et de convivialité seront 
 respectées. 


Article 1 :  


Construction et Dénomination. 


Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 
 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Aout 1901, ayant pour titre  AIN SUD AIRSOFT  
 et pour sigle  A.S.A. 


Article 2 :  
 Objet. 


Cette association a pour objet d'organiser des parties de jeu de rôle, grandeur nature, 
mettant en œuvre des lanceurs de type « Airsoft » et de gérer les besoins inhérents à 
cette activité. 



(2)Article 3 :  
 Siège Social. 


Le siège social est situé à l'adresse suivante: 


Chez M. Laurent GARCIA 
 267 Chemin du glacis 
 01120 MONTLUEL 


Il pourra être transféré par simple décision du bureau. 


Article 4 :  
 Durée. 


La durée de l'association est indéterminée. L'activité de l'association pourra être 
 suspendue par décision de l’assemblée générale. 


Article 5 :  


Lieu de pratique.  


Les sessions de jeu se dérouleront sur le(s) terrain(s) mis à la disposition de 
 l'association avec au moins 1 organisateur pour 10 personnes et selon le planning 
 proposé par l'association. D’autres parties ne se jouant pas sur le(s) terrain(s) de 
 l’A.S.A, seront régulièrement proposées aux adhérents par l’intermédiaire de notre 
 site Internet : 


www.asa-airsoft.fr 
 Article 6 :  


Composition de l'association. 


L'association se compose de membres actifs, de membres occasionnels, et de 
 membres d'honneur. 


Les membres actifs : 


Seront considérés comme tels les membres qui auront versé la somme prévue par le 
règlement intérieur. Cette cotisation annuelle constitue un forfait donnant droit de 
participation à l'activité principale de l'association définie dans l'article 2. Les 
membres peuvent proposer des projets et les mener à bien avec l'accord préalable du 
bureau. 



(3)  


Les membres occasionnels :  


Seront considérés comme membres occasionnels les personnes qui s'acquitteront de 
 la somme forfaitaire prévue dans le règlement intérieur qui constitue un forfait 
 donnant droit de participation à l'activité principale de l'association définie dans 
 l'article 2 pour une session de jeu. Ils ne disposent pas d'un droit de vote. 


Les membres d’honneur :  


Seront considérés comme tels les membres qui auront rendus des services à 
 l'association. Ils seront désignés en assemblée générale à l'unanimité des membres du 
 bureau. Ils ne disposent pas d'un droit de vote. 


Article 7 :  
 Implication. 


Les membres actifs ou souscripteurs s'engagent à participer activement à l'association 
 et à respecter le règlement intérieur. 


Article 8 :  


Admission et adhésion. 


Pour faire partie de l'association, il faut : 


z  Etre majeur, 


z  avoir complété le formulaire d'inscription, 


z  adhérer aux présents statuts,  


z  avoir pris connaissance du règlement intérieur,  


z  avoir acquitté un droit d'entrée égal à la cotisation annuelle, 


z  être couvert par une assurance responsabilité civile, 


z  avoir un certificat médical de moins d’un an, prenant en compte l’activité 
 Airsoft, 


z  voir son dossier d’inscription validé par le bureau.  


Les demandes d'adhésions à l'association sont formulées par écrit sur notre site 
 Internet, ou vous pourrez télécharger notre dossier d’inscription : 


www.asa-airsoft.fr 


Ce dossier devra être dûment rempli et signé par le demandeur et soumis au bureau 
qui en vérifie la conformité et accorde les droits d'accès. Le bureau peut refuser une 
adhésion si les conditions d'accès ne sont pas remplies. 



(4)L'adhésion des nouveaux membres quels qu'ils soient sont soumis au vote à 
 l'unanimité du bureau. 


En cas de refus d'une adhésion par le bureau (un avis motivé sera alors transmis à 
 l'intéresse), le droit d'entrée éventuellement perçu sera intégralement remboursé. 


Article 9 :  
 Cotisation. 


Une cotisation annuelle doit être acquittée par les adhérents. Son montant est fixé par 
 le règlement intérieur.  


Un forfait doit être acquitté par les membres occasionnels. Son montant est fixé par le 
 règlement intérieur. 


Article 10 :  


Perte du statut de membre. 


La qualité de membre se perd par: 


z  Le décès, 


z  La démission qui doit être adressée au président par écrit à l’adresse du siège 
 de l'association ou sur sa messagerie électronique. 


z  Le non-paiement de la cotisation dans un délai de 1 mois après sa date 
 d'exigibilité (validée dans ce cas par une décision du bureau). 


z  La radiation pour motif grave : Celle-ci sera prononcée par le bureau à 
 l’unanimité après avoir reçu les explications de l'intéressé, venu se présenter 
 devant le bureau. Si le membre fait partie du bureau, il ne peut prendre part au 
 vote. 


La perte de la qualité de membre ne peut en aucun cas entraîner le 
 remboursement de tout ou partie de la cotisation. 


Article 11 :  
 Les ressources. 


Les ressources de l'association comprennent : 


z  Le montant des cotisations, 


z  les subventions de l'État et des collectivités territoriales, 


z  les ventes de produits ou de services, 


z  les recettes des manifestations exceptionnelles, 



(5)z  les dons, 


z  toute autre ressource que peut percevoir une association régie par la loi du 
 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Aout 1901 et qui ne soit pas contraire aux 
 règles en vigueur. 


Article 12 :  


Administration de l'association. 


Le premier bureau est composé de : 


Président : Nicolas BRION  
 Secrétaire : Laurent GARCIA  
 Trésorier : Julien DELORD 


Ce premier bureau assurera l'administration de cette association jusqu'à la réunion de 
 l'assemblée générale qui aura lieu le dernier samedi du mois de mars. 


Cette assemblée désignera alors le bureau définitif pour l’année en cours, par vote en 
 réunion de la majorité de ses membres, présents ou représentés. 


Ne peuvent être élus au bureau que les membres actifs. 


Le bureau se compose d'un président, d'un secrétaire et d'un trésorier.  


Et si les effectifs le permettent d’un vice-président, d’un vice-trésorier et d’un vice-
 secrétaire. Suppléants, ils sont chargés d'assister leurs titulaires et de les remplacer 
 chacun respectivement après approbation du bureau en cas de vacance de poste. 


Ces postes sont désignés pour une année. Les personnes désignées sont rééligibles. 


En cas de décès ou de démission d'un nombre de membres du bureau égal au tiers du 
 nombre de membre fixé par les statuts, le bureau nomme provisoirement les membres 
 complémentaires dont les fonctions expireront lors de la prochaine assemblée 
 générale. 


En cas de décès ou de démission du président, il est remplacé par le vice-président et 
 c'est ce mandat qui sera confié à la personne cooptée par le bureau jusqu'à la 
 prochaine assemblée générale. 


En cas de décès ou de démission du président et du vice-président, une assemblée 
 générale extraordinaire sera convoquée à l'initiative du bureau et il sera procédé à de 
 nouvelles élections qui seront valables jusqu'à la prochaine assemblée générale 
 ordinaire. 


Le bureau est composé de bénévoles qui ne peuvent en aucune circonstance être 
rémunérés.  



(6)Article 13 :  


Rôle et prérogatives du président. 


Le Président est chargé au nom du bureau, de remplir les formalités de déclaration et 
 de publication prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août de la 
 même année. 


Le Président convoque les assemblées générales et le bureau. Il représente 
 l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tout pouvoir à cet 
 effet. Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l'association, former tout 
 appel ou pourvoi et consentir toutes transactions. 


Il préside toutes les assemblées. En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par le 
 vice-président. En cas d'absence ou de maladie de ce dernier, il est remplacé par le 
 secrétaire.  


A défaut de leur présence l'assemblée générale annuelle est repoussée à une date 
 ultérieure.  


Article 14 :  


Rôle et prérogatives du secrétaire. 


Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne les correspondances et les archives. 


Il rédige les procès verbaux des réunions des assemblées et, en générale, toutes les 
 écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de celles qui 
 concernent la comptabilité. 


Il tient le registre spécial prévu à l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 
 et 31 du décret du 16 août 1901. Il assure l'exécution des formalités prescrites par 
 lesdits articles. 


Article 15 :  


Rôle et prérogatives du trésorier. 


Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de 
 l'association. Il effectue tout les payements et reçoit sous la surveillance du président 
 toutes sommes dues à l'association. 


Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations par lui effectuées et rend 
compte à l'assemblée générale annuelle qui approuve s'il y a lieu sa gestion. 



(7)Article 16 :  


Réunion du bureau. 


Le bureau est l'organe décisionnel de l'association, en se réunissant il vote ses 
 décisions. 


Le bureau se réunit, sur convocation du président, ou sur demande du tiers de ses 
 membres. Au moins la moitié des membres doivent être présents pour que le bureau 
 puisse délibérer valablement. 


Les décisions sont prises à la majorité des voix sauf spécifié autrement dans les 
 statuts; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 


Ces réunions pourront être faites « en ligne » sur internet (via des outils de 
 communications en direct) au cas où plusieurs membres sont dans l'incapacité de se 
 déplacer. 


Tout membre du bureau qui n'aura pas assisté à trois réunions consécutives et n'aura 
 pas fait valoir d'excuse valable pourra être considéré comme démissionnaire du 
 bureau par ses pairs. 


Article 17 :  


Rôle et prérogatives du bureau. 


Le bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tout acte qui n'est 
 pas réservé à l'assemblée générale. Il surveille la gestion des membres du bureau et se 
 réserve le droit de se faire rendre comptes de leurs actes. Il peut interdire au président 
 ou au trésorier d'accomplir un acte qui rentre dans leurs attributions, d'après les 
 statuts et dont il contesterait l'opportunité. 


Il se prononce sur les admissions ou radiations des membres de l'association à 
 l'unanimité de ses membres réunis spécialement. Il se prononce souverainement. 


Il autorise le président et le trésorier à faire tout achat, aliénation ou location 
 nécessaire au fonctionnement de l'association. 


Le bureau, en cas de faute grave d’un de ses membres, peut par vote en réunion du 
 deux tiers de ses membres au moins, où de la majorité des membres du bureau et de 
 plus de la moitié des membres de l'association, décider la destitution d'un membre du 
 bureau. 


Le membre destitué n'occupera plus de siège au bureau et reste membre de 
 l'Association. 


Dans ce cas l'assemblée générale, devra être convoquée et réunie dans les quinze 



(8)jours. 


Article 18 :  


Réduction du bureau. 


Sur demande de la majorité des membres du bureau l'effectif du bureau peut être 
 diminué.  


La diminution des effectifs se fait par ordre inverse d'affectation cité dans l'article 12. 


Le nouvel effectif ne pourra être porté à moins de 3 membres. 


Il est possible à tout moment pour deux personnes par accord mutuel d'intervertir leur 
 poste au sein du bureau (président excepté). Ce changement devra être entériné par 
 un vote en réunion. 


Article 19 :  


L’assemblée générale. 


L'assemblée générale comprend tous les membres réguliers à jour de leur cotisation. 


Ils sont convoqués par bulletin d'information diffusé sur le site Internet de 
 l’association au moins 15 jours avant la date de celle-ci. L’ordre du jour déterminé 
 par le bureau sera également communiqué à cette occasion. 


Les membres empêchés de se rendre à l'assemblée générale ordinaire ou 
 extraordinaire peuvent donner un pouvoir écrit à un des membres de l'association 
 pour les représenter. Un même membre ne peut pas recevoir plus de deux pouvoirs 
 pour une même assemblée générale. 


L'assemblée ordinaire a lieu une fois par an, le dernier samedi du mois de mars. 


Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Les 
 décisions peuvent être prises à mains levées. Le vote à bulletin secret peut être 
 demandé par le bureau, le président ou un quart des membres présents.  


Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée et expose la 
 situation morale de l'association. 


Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan et/ou le budget à 
 l'approbation de l'assemblée.  


L'assemblée élit chaque année les dirigeants de l'association .Un procès-verbal de la 
 réunion sera établi. Il est signé par le président et le secrétaire. 


L'assemblée annuelle reçoit les comptes rendus des travaux du bureau et les comptes 
 du trésorier : elle statue sur leur approbation. Elle contrôle les actes effectués par le 
 président et le bureau.  


Les décisions de l'assemblée générale s’appliquent à l'ensemble des membres. 



(9)Article 20 :  


Assemblée générale extraordinaire. 


L'assemblée extraordinaire peut être convoquée en cas de circonstances 
 exceptionnelles, à l'initiative du président, à la demande de la majorité des membres 
 du bureau, ou à la demande d'un cinquième des membres actifs. La réunion doit avoir 
 lieu dans ce cas dans les trente jours qui suivent la demande. 


L'assemblée générale extraordinaire statue sur toutes les questions urgentes qui lui 
 sont soumises. Elle peut apporter toutes modifications aux statuts après un vote à la 
 majorité des deux tiers des membres actifs présents ou représentés. Ce vote 
 nécessitant la présence des deux tiers des membres au moins. 


Elle peut ordonner la prorogation ou la dissolution de l'association, ou sa fusion avec 
 toute autre association poursuivant un but analogue, ou son affiliation à toute union 
 d'association a la majorité des deux tiers des membres actifs présents. Ce vote 
 nécessitant la présence des deux tiers des membres au moins. 


Toutes les décisions sont prises à main levée ou par recours au scrutin secret sur 
 demande d’au moins un membre.  


Article 21 : 


Consignation des délibérations. 


Les délibérations des assemblées sont consignées par le secrétaire sur un registre et 
 signées par les membres du bureau présents à la délibération. Ces procès verbaux 
 constatent le nombre de membres présents et les décisions prises lors de ces 
 assemblées. 


Les délibérations du bureau sont consignées par le secrétaire sur un registre et signées 
 par lui et le président, le secrétaire peut en délivrer les copies qu'il certifie conformes. 


Les comptes rendus des assemblées annuelles, comprenant les rapports du secrétaire 
 et du trésorier sont envoyés à tous les membres de l'association. 


Article 22 :  
 Remboursement. 


Les membres du bureau ont droit au remboursement de leurs frais sur justificatifs, 
 après accord de la majorité de ceux-ci. 


Les frais de déplacements seront remboursés sur le barème de l'administration fiscale. 


Leurs fonctions sont bénévoles, aucune rémunération n'est possible. 



(10)Article 23 :  
 Dissolution. 


En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par justice, l'Assemblée 
 Générale extraordinaire statue sur la dévolution du patrimoine de l'association suivant 
 les règles déterminées en assemblée générale. Elle nomme pour assurer les opérations 
 un ou plusieurs membres de l'association, qui seront investis de tous pouvoir à cet 
 effet. 


Article 24 : 


Règlement intérieur. 


Un règlement intérieur est établi par le bureau qui le fait alors approuver par 
 l'assemblée générale constitutive dans un premier temps, puis par l’assemblée 
 générale en cas de modification ultérieure. 


Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts. 


Il s'impose à tous les membres de l'association. 


Fait le      12 / 11 / 2008       A   Montluel 


Nicolas BRION, Président  Laurent GARCIA, Secrétaire 
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